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(54) Dispositif de poulie double pour l’utilisation en tyrolienne sur corde ou cable

(57) Un dispositif de poulie double 10 comprend une
paire de réas 14 disposés en ligne à l'intérieur d'un étrier
de support métallique en forme de U renversé, chaque
réa étant monté à rotation libre sur un axe 18 fixe de
l'étrier.

Des moyens d'accrochage de l'étrier à un mousque-
ton 22 comportent au moins un orifice de passage situé
entre les deux axes des réas pour que le point de fixation
28 du mousqueton 22 soit positionné au-dessus du
point de contact 30 des réas 14 avec le câble 21. L'une
des ailes 20a de l'étrier étant agencée pour autoriser
l'ouverture du doigt mobile 32 du mousqueton 22 lors
de la mise en place du dispositif de poulie double 10 sur
le câble 21.

Application : tyrolienne sur corde ou câble
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un dispositif de poulie
double pour l'utilisation en tyrolienne sur corde ou câble,
comprenant :

- une paire de réas disposés en ligne à l'intérieur d'un
étrier de support métallique en forme de U renver-
sé, chaque réa étant monté à rotation libre sur un
axe fixe de l'étrier,

- et des moyens d'accrochage de l'étrier à un mous-
queton d'attache.

Etat de la technique

[0002] Dans les dispositifs de poulie double utilisés
en tyrolienne, il est classique d'accrocher un mousque-
ton d'attache dans des orifices situés à la partie inférieu-
re de l'étrier. Le point de fixation du mousqueton se trou-
ve localisé sous le point de contact des réas avec le câ-
ble. La mise en place ou l'enlèvement du dispositif de
poulie double nécessite obligatoirement le démontage
du mousqueton, avec des risques de perte de la poulie
lors d'une mauvaise manipulation.

Objet de l'invention

[0003] L'objet de l'invention consiste à réaliser un dis-
positif de poulie double, facile à monter et à démonter,
et bénéficiant d'une sécurité maximale lors de l'utilisa-
tion en tyrolienne.
[0004] Le dispositif selon l'invention est caractérisé
en ce que les moyens d'accrochage de l'étrier compor-
tent au moins un orifice de passage situé entre les deux
axes des réas pour que le point de fixation du mousque-
ton soit positionné au-dessus du point de contact des
réas avec le câble l'une des ailes de l'étrier étant agen-
cée pour autoriser l'ouverture du doigt mobile du mous-
queton lors de la mise en place du dispositif de poulie
double sur le câble.
[0005] Selon un mode de réalisation préférentiel de
l'invention, l'une des ailes de l'étrier située du côté du
doigt mobile du mousqueton, est plus courte que l'autre
aile. Les deux ailes de l'étrier sont recourbées vers l'ex-
térieur pour former un entonnoir permettant la mise en
place rapide du câble sur les réas. L'extrémité inférieure
de l'aile la plus longue est agencée en butée de posi-
tionnement stable du mousqueton dans une position
verticale perpendiculaire à l'étrier. Le diamètre de cha-
que réa est supérieur à celui des orifices de passage du
mousqueton.
[0006] Selon une caractéristique de l'invention, une
pièce déformable est logée dans les orifices pour assu-
rer une liaison imperdable du mousqueton.
[0007] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les réas sont montés à rotation sur des roulements à

billes ou des coussinets autolubrifiants.

Description sommaire des dessins

[0008] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés,
dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en élévation du dispositif de
poulie double selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue de profil de la figure 1 ;
- la figure 3 montre une vue arrière de la figure 1 ;
- la figure 4 représente une vue de dessous de la fi-

gure 3 ;
- la figure 5 est une vue éclatée en perspective du

dispositif de poulie double.

Description d'un mode de réalisation préférentiel.

[0009] En référence aux figures, un dispositif de pou-
lie double 10 comporte une paire de réas 12, 14 de
structures identiques, montés en ligne et à rotation libre
sur deux axes 16, 18 fixes solidaires d'un étrier de sup-
port 20 métallique en forme de U renversé. Un tel dis-
positif est utilisé pour le transport aérien d'une personne
lors d'un passage en tyrolienne sur une corde ou un câ-
ble 21 d'assurance.
[0010] Un mousqueton 22 d'attache est introduit dans
une paire d'orifices 24, 26 alignés ménagés dans les
ailes 20a, 20b parallèles de l'étrier 20. Les orifices 24,
26 se trouvent sensiblement dans un plan passant par
les axes 16, 18, et s'étendant parallèlement au câble
21. Le diamètre de chaque réa 12, 14 est supérieur à
celui des orifices 24, 26, de telle manière que le point
de fixation 28 du mousqueton 22 sur l'étrier 20 soit po-
sitionné au-dessus du point de contact 30 des réas 12,
14 sur le câble 21.
[0011] L'une des ailes 20a située du côté du doigt 32
mobile du mousqueton 22, est plus courte que l'autre
aile 20b, pour autoriser l'ouverture du doigt 32 vers l'in-
térieur du mousqueton lors de la mise en place du dis-
positif 10 sur le câble 21. Le doigt 32 est monté à pivo-
tement sur un axe 33 du corps de mousqueton, et est
sollicité vers la position de fermeture par un ressort de
rappel (non représenté). Il est équipé de plus d'une ba-
gue de verrouillage 35 (figure 2) pour verrouiller le doigt
32 en position de fermeture pendant l'utilisation.
[0012] Les parties inférieures des deux ailes 20a, 20b
de l'étrier 20 sont recourbées vers l'extérieur, pour for-
mer un entonnoir permettant l'introduction rapide du câ-
ble 21 sur les réas 12, 14. Le bout de l'aile 20b est agen-
cée en butée pour assurer le positionnement stable du
mousqueton 22 dans une position verticale perpendicu-
laire à l'étrier 20.
[0013] Cette position du mousqueton 22 est rendue
imperdable par l'insertion d'une pièce déformable 34
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semi-cylindrique, notamment en caoutchouc, dans les
orifices 24, 26 des ailes 20a, 20b.
[0014] Les réas 12, 14 sont en acier inoxydable ou en
aluminium, et peuvent être montés à rotation sur des
roulements à billes ou des coussinets autolubrifiants.
[0015] La mise en oeuvre du dispositif de poulie dou-
ble 10 sur le câble 21 s'effectue de la manière suivante :
[0016] Le corps de mousqueton 22 est positionné à
demeure dans les orifices 24, 26 de l'étrier de support
20, et il est inutile de le démonter pour la mise en place
sur le câble 21. Il suffit de faire pivoter le doigt 32 vers
l'intérieur (flèche F, figure 2) pour autoriser le passage
du câble 21 vers l'intérieur de l'étrier 20, et sa venue en
engagement sur le point de contact 30 avec les réas 12,
14. Il en résulte un verrouillage du câble 21 sur le dis-
positif 10, lequel s'effectue à l'intérieur même du mous-
queton 22. Ce dernier est imperdable étant donné qu'il
forme avec l'étrier 20 un ensemble monobloc, qui n'a
pas besoin d'être dissocié pendant l'utilisation. Pour l'in-
troduction ou l'échappement du câble 21, il suffit d'ouvrir
le doigt 32 mobile pendant que le corps du mousqueton
22 reste en place.
[0017] L'utilisation du dispositif de poulie double 10
en tyrolienne permet ainsi d'obtenir une bonne stabilité
et une sécurité maximale.

Revendications

1. Dispositif de poulie double (10) pour l'utilisation en
tyrolienne sur corde ou câble (21) comprenant :

- une paire de réas (12, 14) disposés en ligne à
l'intérieur d'un étrier de support (20) métallique
en forme de U renversé, chaque réa (12, 14)
étant monté à rotation libre sur un axe (16,18)
fixe de l'étrier,

- et des moyens d'accrochage de l'étrier (20) à
un mousqueton (22) d'attache,

caractérisé en ce que les moyens d'accrochage
de l'étrier (20) comportent au moins un orifice de
passage (24, 26) situé entre les deux axes des réas
(12, 14) pour que le point de fixation (28) du mous-
queton (22) soit positionné au-dessus du point de
contact (30) des réas (12, 14) avec le câble (21),
l'une des ailes (20a) de l'étrier étant agencée pour
autoriser l'ouverture du doigt mobile (32) du mous-
queton (22) lors de la mise en place du dispositif de
poulie double (10) sur le câble (21).

2. Dispositif de poulie double selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l'une des ailes (20a) de
l'étrier (20) située du côté du doigt mobile (32) du
mousqueton (22), est plus courte que l'autre aile
(20b).

3. Dispositif de poulie double selon la revendication 2,

caractérisé en ce que les deux ailes (20a, 20b) de
l'étrier (20) sont recourbées vers l'extérieur pour for-
mer un entonnoir permettant la mise en place rapi-
de du câble (21) sur les réas (12, 14).

4. Dispositif de poulie double selon la revendication 2
ou 3, caractérisé en ce que l'extrémité inférieure
de l'aile (20b) la plus longue est agencée en butée
de positionnement stable du mousqueton (22) dans
une position verticale perpendiculaire à l'étrier (20).

5. Dispositif de poulie double selon l'une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce qu'une pièce dé-
formable (34) est logée dans ledit orifice (24, 26)
pour assurer une liaison imperdable du mousque-
ton (22).

6. Dispositif de poulie double selon l'une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que les
réas (12, 14) sont montés à rotation sur des roule-
ments à billes ou des coussinets autolubrifiants.

7. Dispositif de poulie double selon l'une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le dia-
mètre de chaque réa (12, 14) est supérieur à celui
des orifices (24, 26) de passage du mousqueton
(22).
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